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Directives
Veuillez lire toutes les directives ci-dessous avant de remplir cette demande.
Pour être admissible au Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens, vous devez soumettre cette demande avant la date limite qui vous a été signifiée. Vous trouverez de plus amples renseignements dans votre guide de l’athlète ou en écrivant à questforgold@Ontario.ca.
Date limite de présentation des demandes en 2023-2024
Pour être admissible à l’aide offerte aux athlètes, vous devez remplir toutes les sections de ce formulaire de demande. Vous devez remplir celui-ci avant la date limite fixée. Les demandes incomplètes ne seront pas traitées. Tous les candidats n'ayant pas atteint l'âge de la majorité doivent avoir reçu l'accord préalable de leurs parents ou de leur tuteur légal pour soumettre la demande.
Remarque : Les membres de familles de militaires qui désirent obtenir une exemption relativement au critère de résidence en Ontario d’un an doivent soumettre les documents indiqués dans le guide de l’athlète Quest for Gold 2023-2024 afin d’établir leur admissibilité.
Il incombe à l’athlète de démontrer qu’il ou elle satisfait à tous les critères en matière d’admissibilité.                                     Le fait de remplir cette demande ne garantit pas l’octroi d’une subvention du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Veuillez sélectionner le type de carte Canada pour laquelle vous posez votre candidature
J’ai soumis la demande pour recevoir des paiements électroniques *
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport décline toute responsabilité quant aux demandes incomplètes, envoyées en retard ou n’arrivant pas du tout au lieu de destination.
1. Applicant Information
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1. Renseignements sur le demandeur
Avez-vous déjà bénéficié du financement du Programme Quest for Gold? *
Sexe *
Adresse actuelle
Si vous avez déjà bénéficié du Programme Quest for Gold, s’agit-il de l’adresse fournie l’an dernier? Nouveaux demandeurs, veuillez cocher Non.*
Études
Quel est votre niveau de scolarité le plus élevé?
Si vous fréquentez actuellement un établissement scolaire, où celui-ci est-il situé?
Pour être admissible au Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens, vous devez être un résident permanent de l’Ontario et un membre d’un organisme provincial de sport ou d’un organisme national de sport depuis un an avant la présentation de votre demande ou répondre aux critères relatifs à l’exemption pour les membres de familles de militaires, ainsi que l’expliquer le guide de l’athlète Quest for Gold 2023-2024. Tout demandeur doit être un citoyen canadien ou un résident permanent (auparavant dit un « immigrant reçu »). Les athlètes à l’extérieur de la province ne seront considérés que dans les cas exceptionnels, ainsi que le soulignent les lignes directrices relatives au Programme Quest for Gold et le guide de l’athlète Quest for Gold 2023-2024.
Citoyen(ne) canadien(ne)*
Résident(e) de l’Ontario *
Section 1. Résident(e) de l’Ontario.
Résident(e) permanent(e) *
Demandez-vous une exemption à l’exigence relative à la résidence en tant que membre d’une famille d’un militaire? *
Si oui, veuillez soumettre les documents énumérés dans le guide de l’athlète Quest for Gold afin d’établir l’admissibilité à l’exemption relative à la résidence pour les familles de militaires
2. Current Athletic Scholarship
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2. Bourse d’athlétisme
Recevez-vous une bourse d’athlétisme?  *
Si oui, quel type de bourse? *
Tentez-vous d’obtenir une bourse d’athlétisme? *
Recevez-vous un financement au titre du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) ou d’un programme similaire? *
3. Athlete Provincial (PSO) / Multi (MSO) or National Sport Organization (NSO) Relationship
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3. Relation avec un OPS, OMS ou ONS
Êtes-vous un membre en règle d’un OPS/OMS/ONS? *
Êtes-vous actuellement inscrit(e) à votre OPS/OMS/ONS? *
Représentez-vous l’Ontario dans un ou plusieurs championnats nationaux? *
Avez-vous représenté dans une compétition une autre province ou un pays au cours des deux dernières années? *
Avez-vous déjà reçu une carte du Programme Quest for Gold? *
Si oui, pour quelles années avez-vous reçu une « carte de l’Ontario » dans le cadre du Programme Quest for Gold?
Si oui, pour quelles années avez-vous reçu une « carte du Canada » dans le cadre du Programme Quest for Gold?
Avez-vous reçu du financement de Sport Canada? *
Si oui, pour quelles années avez-vous reçu du financement de Sport Canada?
Recevez-vous actuellement ou avez-vous reçu ces deux dernières années des fonds d’autres programmes d’aide aux athlètes, outre le Programme d’aide aux athlètes de Sport Canada?
4. Competition Information
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4. Renseignements sur la compétition
Quel est votre niveau de compétition actuel? *
Avez-vous participé aux Olympiques/Paralympiques? *
Avez-vous participé aux Jeux panaméricains ou aux Jeux paralympiques panaméricains? *
Avez-vous participé aux Jeux du Commonwealth? *
Avez-vous participé, ou participerez-vous, aux Jeux du Canada? *
Avez-vous participé aux Jeux de l’Ontario ou aux Jeux Parasport de l’Ontario?  *
5. Notice
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5. Avis
Les renseignements personnels recueillis dans ce formulaire de demande sont nécessaires pour la bonne administration par le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport (le « ministère ») du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens (le « Programme ») du ministère, un programme conforme au mandat du ministère en vertu de l’article 4 de la Loi sur le ministère du Tourisme et des Loisirs.
Vos renseignements personnels seront utilisés pour déterminer votre admissibilité à une subvention dans le cadre du Programme ainsi que pour administrer et évaluer celui-ci, et faciliter le versement de cette subvention si elle vous est octroyée.
Il est à noter que vous devrez consentir à des divulgations particulières de vos renseignements personnels à d’autres personnes et organisations reliées au Programme (voir la page suivante de ce formulaire).
Les renseignements personnels que vous fournissez dans ce formulaire sont recueillis par le ministère et sont assujettis à la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31.
Si vous avez quelque question que ce soit au sujet de la collecte, de l’utilisation ou de la divulgation de vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec :
Scott Cooper, conseiller en sports
Division des sports, des loisirs et programmes de reconnaissance
Ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport 
400, avenue University, 2e étage, Toronto (Ontario)  M7A 2R9
scott.cooper@ontario.ca
6. Declarations, Consents and Acknowledgements
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6. Déclaration, consentement et reconnaissance
Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire de demande sont, à ma connaissance, vrais et complets en ce qui a trait au Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens. En retour de toute aide financière fournie par celui-ci, j’accepte de respecter toutes mes obligations en matière d’entraînement et de compétition, telles qu’elles sont énoncées dans l’entente me liant à mon organisme provincial de sport, organisme multisports de l’Ontario ou organisme national de sport. J’accepte également de représenter exclusivement la province de l’Ontario aux championnats nationaux et le Canada aux championnats internationaux pendant une période d’un an à partir de la date d’approbation de ma subvention, et de reconnaître l’Ontario comme le lieu de ma résidence permanente dans les profils d’athlète, les guides produits pour les médias, les sites Web d’OPS/ONS et les communications publiques similaires.
Je consens à ce que soient divulgués mon nom, mes coordonnées et des précisions personnelles relativement à mes activités sportives (y  compris au sujet de ma participation au Programme Quest for Gold et au financement accordé par celui-ci, ou relativement à tout autre programme d’aide aux athlètes) au ministère, à Sport Canada, à d’autres ministères fédéraux et provinciaux, aux organismes provinciaux de sport, aux organismes multisports de l’Ontario, aux organismes nationaux de sport et à d’autres organisations sportives en Ontario qui sont financées par le ministère (y compris l’Institut canadien du sport – Ontario et la Coaches Association of Ontario), au besoin, aux fins de l’évaluation de ma demande ou de l’administration du Programme.
Si un financement m’est accordé dans le cadre du Programme Quest for Gold, je consens :
•         à la libre utilisation de mon nom, du nom de ma ville d’origine et d’une liste de mes performances, sans indemnisation à mon égard,  dans le matériel promotionnel, les diffusions, les communiqués de presse et d’autres communications et publications au sujet du Programme Quest for Gold par le ministère, notamment sur le site Internet du ministère;
•         à la divulgation de mon nom, de mes coordonnées et d’une liste de mes performances à mon député local (ou ma députée locale);
•         à la divulgation de mon nom, de mes coordonnées et d’une liste de mes performances à :
         •         d’autres ministères de l’Ontario, sans indemnisation à mon égard, aux fins de la promotion du sport amateur; 
         •         la Société des loteries et des jeux de l’Ontario, sans indemnisation à mon égard, aux fins de la promotion du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens et de la loterie Quest for Gold.
Si un financement m’est accordé dans le cadre du Programme Quest for Gold, je consens également à ce que mon organisme provincial de sport, mon organisme multisports ou mon organisme national de sport fournisse au ministère mes renseignements personnels en ce qui a trait à ma conformité à l’entente me liant à l’un de ceux-ci aux fins de l’administration du Programme.
Je reconnais et je confirme que je suis la seule personne responsable pour toute enquête auprès de la National Collegiate Athletic Association (NCAA) ou d’un autre organisme représentant des athlètes au besoin, afin de déterminer si la réception d’une aide dans le cadre du Programme Quest for Gold aura une incidence négative sur mon statut en tant qu’athlète amateur ou mon admissibilité à des bourses scolaires ou sportives. Je confirme que le ministère n’a fourni aucune assurance ou déclaration à cet égard. Je ne ferai aucune réclamation contre le ministère à cet égard.
Je reconnais et confirme également que je suis la seule personne responsable pour déterminer si la réception d’une aide dans le cadre du Programme Quest for Gold aura une incidence négative sur mon admissibilité à un soutien au revenu provenant d’autres programmes d’aide financière, de bourses et de bourses d’études, de prestations pour une incapacité ou d’autres pensions, de programmes d’aide sociale ou d’autres programmes de soutien au revenu. Je confirme que le ministère n’a fait aucune promesse ou représentation à cet égard. Je ne ferai aucune réclamation contre le ministère à cet égard.
J’atteste que :
•         les renseignements fournis pour appuyer la présente demande de financement sont véridiques, exacts et complets à tous égards;
•         j’accepte l’entière responsabilité de la façon dont les fonds qui me sont versés seront dépensés;
•         j’ai lu et compris les renseignements fournis dans le présent formulaire de demande, y compris les modalités établies pour cette demande.
Si vous êtes d’accord avec cette déclaration, ce consentement et cette reconnaissance, ainsi qu’avec les modalités établies pour cette demande, veuillez l’indiquer ci-dessous. Le fait de cocher « J’accepte » constitue votre acceptation de cette déclaration, consentement et reconnaissance, et des modalités établies pour cette demande, même si vous n’avez pas lu ces modalités.
7. Quest for Gold 2023-2024 Terms and Conditions
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7. Modalités du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens 2023-2024
Les subventions que verse la province dans le cadre du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens sont assujetties à une entente entre le demandeur et la province (l’« entente »). Les modalités générales de cette entente sont indiquées dans le présent formulaire de demande. 
En présentant ce formulaire de demande à la province après l’avoir signé, le ou la bénéficiaire accepte de respecter ces modalités particulières, si la province lui alloue une subvention.
La province peut ajouter des modalités à l’entente avant d’accorder une subvention au demandeur. La lettre d’approbation ou la correspondance subséquente que la province enverra au ou à la bénéficiaire à des fins de signature contiendra ces modalités supplémentaires. S’il ou elle accepte les modalités supplémentaires, le ou la bénéficiaire doit signer une copie de la correspondance reçue et la retourner à la province.
Prière de noter que la province n’allouera une subvention au ou à la bénéficiaire que si :
•         le ministre du Tourisme, de la Culture et du Sport approuve le financement;
•         le ou la bénéficiaire s’engage à respecter toutes les modalités de l’entente (y compris celles contenues dans la lettre d’approbation ou la correspondance subséquente).
Toutes les demandes de subvention présentées à la province sont assujetties à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (la « Loi »). Cette loi confère à chacun le droit de consulter des renseignements dont la province a la garde ou le contrôle, sous réserve de certaines exceptions.
Le nom et la ville des organisations bénéficiaires des demandeurs et des bénéficiaires, le montant des subventions allouées ainsi que l’objet de ces subventions sont des renseignements rendus publics par la province, notamment par l’affichage des  subventions allouées sur le site Web de la province. Des exemplaires de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée peuvent être obtenus auprès de Publications Ontario, au 777, rue Bay, Toronto (Ontario)  M5G 2C8 – téléphone : 416-585-7485 ou 1-800-668-9938.
La Loi est également accessible en ligne au www.ontario.ca/fr/lois.
1. Interprétation et définitions
1.1 Interprétation
Aux fins d’interprétation :
(a)         le singulier comprend le pluriel et vice versa;
(b)         le masculin comprend le féminin et vice versa;
(c)         les rubriques ne font pas partie de l’entente; elles sont insérées uniquement à des fins de référence et n’en modifient aucunement l’interprétation;
(d)         les sommes sont exprimées en dollars canadiens et en monnaie canadienne;
(e)         les termes « comprendre », « comprend », « notamment », et « y compris » ne dénotent pas une liste exhaustive.
1.2 Définitions
Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente entente :
  Avis – Toute communication qui est faite ou qui doit l’être en vertu de l’entente (Notice);
  Bénéficiaire – Le demandeur auquel une subvention a été octroyée aux termes du programme (Recipient);
  Correspondance subséquente – Toute correspondance relative au financement ou au programme que la province envoie au bénéficiaire après la lettre d’approbation (Subsequent Correspondence).
  Date d’entrée en vigueur – La date de la lettre d’approbation (Effective Date);
  Défaut – S’entend au sens de l’article 28.1 (Failure);
  Demandeur – L’athlète amateur ayant présenté un formulaire de demande de financement à la province aux termes du programme – le masculin générique du mot « demandeur » inclut le féminin dans le présent document (Applicant);
  Entente – Les lignes directrices, le formulaire de demande, les présentes modalités, la lettre d’approbation et toute modalité supplémentaire que peut imposer la province dans la correspondance subséquente (Agreement);
  Entente entre l’athlète et l’organisme de sport – L’entente liant le demandeur ou le ou la bénéficiaire (le cas échéant) à son organisme de sport, ainsi que l’énonce le guide de l’athlète (Sport Organization-Athlete Agreement);
  Financement maximal – La limite du montant octroyé sous forme de subvention, précisé dans la lettre d’approbation (Maximum Funds);
  Fonds – Les sommes que la province fournit au ou à la bénéficiaire conformément à l’entente (Funds);
  Formulaire de demande – Le formulaire de demande soumis au titre du Programme Quest for Gold 2023-2024 d’aide aux athlètes ontariens par le demandeur pour obtenir un financement dans le cadre de ce programme, ainsi que les renseignements contenus dans le formulaire (Application Form);
  Guide de l’athlète – L’Ontario Card Quest for Gold Athlete Handbook 2023-2024 ou le Canada Card Quest for Gold Athlete Handbook 2023-2024 (guide de l’athlète détenant la carte de l’Ontario ou la carte du Canada du Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens 2023-2024), le cas échéant, élaboré par le ministère et distribué aux demandeurs (Athlete Handbook);
  Jour ouvrable – Tout jour de travail, du lundi au vendredi inclusivement, à l’exception des jours fériés et autres congés suivants : le jour de l’An; le jour de la Famille; le Vendredi saint; le lundi de Pâques; la fête de la Reine; la fête du Canada; le Congé civique; la fête du Travail; l’Action de grâces; le jour du Souvenir; Noël; le lendemain de Noël et tout autre jour où la province a décidé d’être fermée au public (Business Day);
  Lettre d’approbation – La lettre envoyée au demandeur par la province pour lui annoncer l’octroi d’une subvention aux termes du programme (Approval Letter);
  Lignes directrices – Les lignes directrices relatives au Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens 2023-2024 (Application Guidelines);
  Ministère – le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport, pouvant être renommé de temps à autre (Ministry);
  Organisme de sport – Organisme provincial de sport, organisme multisports ou organisme national de sport responsable de la gestion de la discipline sportive particulière dans laquelle compétitionne le demandeur ou le ou la bénéficiaire (Sport Organization);
  Partie – La province ou le ou la bénéficiaire (Party);
  Période d’avis – La période à l’intérieur de laquelle le ou la bénéficiaire doit remédier à un défaut, conformément à l’article A15.3(b), y compris toute période de prolongation éventuelle accordée par la province, selon l’article A15.4 (Notice Period);
 Programme – Le Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens (Program);
  Province – désigne Sa Majesté le Roi du chef de l’Ontario, représenté par la ministre du Tourisme, de la Culture et du Sport (Province);
  Rapports – Les rapports décrits à l’article 7.0 (Reports).
2. Déclarations, garanties et engagements
2.1 Généralités
Le ou la bénéficiaire prend les engagements et donne les garanties qui suivent :
(a)         Il est un citoyen canadien ou un résident permanent (ou elle est une citoyenne canadienne ou une résidente permanente) du Canada;
(b)         Il est un résident (ou elle est une résidente) de l’Ontario depuis au moins un an précédant la date de sa demande ou est admissible à l’exemption pour les membres de familles de militaires qui est décrite à l’article 4;
(c)         Il ou elle remplit les conditions de l’entente et répond aux exigences en matière d’admissibilité que précise le guide de l’athlète, et continuera de le faire;
(d)         Il ou elle a conclu l’entente entre l’athlète et l’organisme de sport, et la respecte;
(e)         Il ou elle se conforme et continuera de se conformer à toutes les lois fédérales, provinciales et municipales en vigueur, ainsi qu’à l’ensemble des règles, règlements, règlements administratifs, politiques, avis, décrets et approbations s’appliquant dans sa discipline sportive ou les modalités du financement, ou les deux;
(f)         Sauf disposition contraire de l’entente, tout renseignement qu’il ou elle a fourni à la province à l’appui de sa demande visant l’obtention de fonds (y compris tout renseignement relatif à des exigences d’admissibilité) était exact et complet au moment où il ou elle l’a fourni, et le demeurera pendant la durée de l’entente;
(g)         Il ou elle n’est pas ou ne deviendra pas partie à toute entente, activité ou relation qui pourrait entrer en conflit avec ses obligations en vertu de l’entente pendant la durée de celle-ci.
2.2 Signature de l’entente
Le ou la bénéficiaire déclare et garantit :
(a)         être pleinement habilité ou habilitée à conclure l’entente;
(b)         avoir pris toutes les mesures nécessaires pour autoriser la signature de l’entente.
2.3 Documents à l’appui de la demande
Sur demande de la province, le ou la bénéficiaire devra fournir à la province les preuves des éléments évoqués à l’article 2.0.
3. Durée de l’entente
3.1 Durée
L’entente entre en vigueur pour une période d’un an à partir de la date de la lettre d’approbation, sauf en cas de résiliation antérieure en conformité avec les articles 13, 14 ou 15.
4. Exemption à l’exigence relative à la résidence pour les membres de familles de militaires
4.1 Exemption
L’obligation de résidence d’une année en Ontario exigée dans le cadre du programme est levée si le demandeur est le conjoint (marié ou non) ou une personne à charge :
(a)         d’un membre de la Force régulière ou des Forces canadiennes;
(b)         d’un réserviste actuellement déployé par les Forces canadiennes pour un service actif, selon la description plus précise qu’en fournit le guide de l’athlète.
5. Versement des fonds et réalisation du projet
5.1 Versement des fonds
La province devra :
(a)         fournir des fonds au ou à la bénéficiaire jusqu’à concurrence du montant maximal des fonds, en vue de la participation au programme; 
(b)         fournir des fonds au ou à la bénéficiaire conformément aux dispositions énoncées dans la lettre d’approbation;
(c)         déposer les fonds dans un compte désigné par le bénéficiaire, à condition que le compte soit détenu :
         (i)         auprès d’un établissement financier canadien;
         (ii)         au nom du ou de la bénéficiaire.
5.2 Limites applicables au versement des fonds
En dépit du paragraphe 5.1 :
(a)         La province n’est pas tenue de verser des fonds au ou à la bénéficiaire tant que celui-ci ou celle-ci n’a pas rempli toutes les conditions que prévoit l’entente, incluant l’acceptation de toutes les modalités contenues dans la correspondance subséquente;
(b)         La province peut modifier ou retenir le montant à verser au ou à la bénéficiaire en se fondant sur son évaluation des renseignements reçus par le ou la bénéficiaire en vertu du paragraphe 7.1, y compris l’évaluation des conditions d’admissibilité au programme, telles que spécifiées dans le guide de l’athlète, et si le ou la bénéficiaire a conclu une entente entre l’athlète et l’organisme de sport;
(c)         La province n’est pas tenue d’effectuer tout paiement exigé par l’entente si, en application de la Loi sur l’administration financière (Ontario), elle n’a pas obtenu de l’Assemblée législative de l’Ontario l’affectation de crédits dont elle a besoin pour effectuer un tel paiement, et, en pareil cas, la province peut :
         (i)         réduire le montant à verser; ou
         (ii)         résilier l’entente conformément au paragraphe 14.1.
5.3 Utilisation des fonds
Sauf en cas de permission contraire de la province donnée par écrit, le ou la bénéficiaire utilisera les fonds uniquement pour l’achat de vivres, le paiement de frais de scolarité ou d’une formation ou d’un perfectionnement en athlétisme, ainsi que l’autorise le guide de l’athlète.
5.4 Limitation du rôle de la province au versement de fonds
Il est entendu que le rôle de la province aux termes de l’entente se limite à octroyer un financement au ou à la bénéficiaire.
5.5 Remises, crédits et remboursements
Le ou la bénéficiaire convient que le montant des fonds qu’il ou elle pourra recevoir conformément à l’entente est calculé à partir des frais réels qu’il ou elle engagera pour participer au programme, moins les montants, y compris les taxes, pour lesquels  il ou elle a reçu, recevra ou pourra recevoir une remise, un crédit ou un remboursement, qu’ils soient fournis par un tiers, un ministère, un organisme ou une organisation du gouvernement de l’Ontario.
6. Exigences du programme
Compétitionner pour l’Ontario ou le Canada – Pendant la durée de l’entente, le ou la bénéficiaire accepte de représenter exclusivement la province de l’Ontario aux championnats nationaux et le Canada aux championnats internationaux pendant une période d’un an à partir de la date de la lettre d’approbation. Il ou elle reconnaîtra également l’Ontario comme le lieu de sa résidence permanente dans les profils d’athlète, les guides produits pour les médias, les sites Web d’OPS/ONS et les communications publiques similaires, pour une durée d’un an suivant la date de la lettre d’approbation.
6.1 Financement ou crédits d’autres provinces ou territoires
Pendant la durée de l’entente, le ou la bénéficiaire ne peut accepter un financement ou des crédits provenant d’un autre programme provincial ou territorial d’aide aux athlètes.
6.2 Entente entre l’athlète et l’organisme de sport
Le ou la bénéficiaire :
(a)         doit avoir conclu une entente avec un organisme de sport avant que des fonds octroyés ne lui soient versés par la province;
(b)         tout au long de la durée de l’entente conclue avec l’organisme de sport, respecter les modalités de celle-ci à la satisfaction de l’organisme de sport.
6.3 Modalités supplémentaires
La province peut fournir une correspondance subséquente contenant des modalités supplémentaires relativement au programme, si elle le juge approprié pour la bonne mise en œuvre de celui-ci. Le ou la bénéficiaire s’engage à respecter toutes les modalités et conditions qui peuvent être contenues dans cette correspondance subséquente, conformément aux délais spécifiés par la province. Il ou elle veillera à ce que tous les rapports soient produits à la satisfaction de la province.
7. Rapports, comptabilité et examen
7.1 Rédaction et présentation des rapports
Le ou la bénéficiaire soumettra à la province, à l’adresse visée au paragraphe 18.1, tout rapport ou renseignement demandé par la province concernant sa participation au programme, sa dépense des fonds ou sa conformité à l’entente, et ce, dans les délais prescrits par la province, en plus de s’assurer que tous les rapports sont produits à temps à la satisfaction de la province.
7.2 Tenue de dossiers
Le ou la bénéficiaire tiendra à jour ses dossiers et les conservera pendant une période de trois ans après l’expiration ou la résiliation de l’entente :
(a)         tous les documents financiers (y compris les factures) relatifs aux Fonds ou au programme; 
(b)         tous les documents et dossiers non financiers relatifs aux fonds ou au programme.
7.3 Inspection
La province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par elle peuvent, aux frais de la province et à condition de donner un préavis de vingt-quatre heures et de procéder durant les heures normales d’ouverture, vérifier la façon dont le ou la bénéficiaire affecte ou dépense les fonds. Pour ce faire, la province, ses représentants autorisés ou le vérificateur indépendant peuvent prendre un ou plusieurs des moyens suivants :
(a)         examiner et copier les dossiers et documents visés à l’article 7.2;
(b)         emporter les copies faites en vertu de l’alinéa 7.3a) pour les examiner plus à fond;
(c)         effectuer une vérification ou une enquête sur la façon dont les fonds sont dépensés par le ou la bénéficiaire.
7.4 Communication de renseignements
Pour faciliter l’exercice des droits de la province prévus à l’article 7.3, le ou la bénéficiaire divulguera tout renseignement demandé par la province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province, et le fera sous la forme demandée par la province, ses représentants autorisés ou un vérificateur indépendant désigné par la province, selon le cas. 
7.5 Aucun contrôle des dossiers
Aucune disposition de l’entente ne devra être interprétée de manière à conférer à la province un quelconque contrôle sur les dossiers du ou de la bénéficiaire.
7.6 Vérificateur général
Il demeure entendu que les droits de la province en vertu du présent article s’ajoutent aux droits qui sont conférés au vérificateur général aux termes du paragraphe 9.1 de la Loi sur le vérificateur général (Ontario).
8. Exigences en matière de communications
8.1 Reconnaissance du soutien
Si la province le demande, le ou la bénéficiaire veillera à reconnaître dans la mesure du possible le soutien que lui a apporté le gouvernement de l’Ontario, de la façon indiquée par la province, notamment en reconnaissant l’Ontario comme son lieu de résidence permanent dans les profils d’athlète, les guides publiés par les médias, les sites Web d’organismes provinciaux ou nationaux de sport et les communications publiques similaires.
9. Participation au processus d’évaluation
9.1 Participation au processus d’évaluation
Si la province le demande, le ou la bénéficiaire doit participer à des évaluations du programme réalisées par la province.
10. Accès à l’information et protection de la vie privée
10.1 LAIPVP
Le ou la bénéficiaire reconnaît que la province est liée par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Ontario) et que tout renseignement fourni à la province relativement au programme ou à l’entente est susceptible d’être divulgué, conformément à cette loi.
11. Incidence sur les bourses ou le soutien au revenu
11.1 Statut d’amateur auprès de la NCAA et pour d’autres bourses d’athlétisme
Le ou la bénéficiaire :
(a)         reconnaît que la province n’a fourni aucune assurance, déclaration ou garantie concernant l’incidence éventuelle des fonds octroyés sur le statut d’athlète amateur du ou de la bénéficiaire ou l’admissibilité de celui-ci ou celle-ci à des bourses d’athlétisme;
(b)         accepte l’entière responsabilité des demandes nécessaires auprès de la National Collegiate Athletic Association (NCAA) et d’autres organisations sportives, au besoin, pour déterminer si l’acceptation d’une aide financière dans le cadre du Programme aura une incidence négative sur son statut d’athlète amateur ou son admissibilité à des bourses d’athlétisme;
(c)         convient du fait que la province n’a aucune responsabilité quant à toute conséquence subséquente ou à des pertes que pourrait subir le ou la bénéficiaire dans l’éventualité où on ne le ou la considérerait pas comme étant un athlète amateur ou on le jugeait inadmissible à une bourse d’athlétisme;
(d)         accepte de ne faire aucune réclamation contre la province pour des frais, des pertes ou des dommages découlant de son statut d’athlète amateur ou non, ou encore de son admissibilité à une bourse d’athlétisme, ou qui s’y rapporteraient de quelque manière que ce soit.
(e)         accepte la responsabilité exclusive de faire toutes les enquêtes nécessaires pour déterminer si la réception d’une aide dans le cadre du programme aurait un effet négatif sur son admissibilité au soutien du revenu provenant d’autres bourses d’études, d’entretien ou de programmes d’aide financière aux étudiants, de pensions d’invalidité ou autres, de programmes d’aide sociale ou d’autres programmes de soutien du revenu. Le ou la bénéficiaire ne fera aucune réclamation contre la province pour les coûts, pertes ou dommages découlant de tout effet négatif lié au programme ou aux fonds sur son admissibilité à un tel soutien du revenu, quelle qu’en soit la cause directe ou indirecte.
12. Limitation de la responsabilité
12.1 Limitation de la responsabilité
La province ainsi que ses ministres, officiers, mandataires, employés et agents ne doivent pas être tenus responsables à l’égard du bénéficiaire ou de ses héritiers, exécuteurs ou successeurs pour des frais, pertes, réclamations, poursuites et dommages causés de quelque façon que ce soit (y compris des dommages accessoires, indirects, spéciaux ou consécutifs, des dommages matériels ou des blessures à des personnes, même fatales) par le financement ou la participation du bénéficiaire au programme, ou qui en découleraient ou s’y rapporteraient de quelque manière que ce soit, à moins qu’ils ne soient attribuables à la négligence ou à une conduite volontaire de la province, de ses ministres, officiers, mandataires, employés ou agents.
13. Résiliation avec préavis
13.1 Résiliation avec préavis
La province peut résilier l’entente à tout moment, sans engager sa responsabilité et sans encourir de pénalité ou de frais, en donnant un préavis d’au moins 30 jours au bénéficiaire.
13.2 Conséquences d’une résiliation avec préavis par la province
Si elle résilie l’entente conformément à l’article 13.1, la province peut prendre une ou plusieurs des mesures suivantes :
(a)         annuler les versements de fonds à venir;
(b)         exiger le remboursement du reste des fonds que le bénéficiaire a encore en sa possession ou sous son contrôle.
14. Conséquences d’une résiliation sans octroi d’un financement
14.1 Résiliation en l’absence d’un crédit
Si, comme le prévoit l’alinéa 5.2 (c), elle ne reçoit pas le crédit nécessaire de l’Assemblée législative de l’Ontario relativement à un paiement qu’elle est tenue d’effectuer conformément à l’entente, la province peut résilier l’entente immédiatement, sans engager sa responsabilité et sans encourir de pénalité ou de frais, en donnant un avis au bénéficiaire.
14.2 Conséquences d’une résiliation sans octroi d’un financement
Si elle résilie l’entente conformément à l’article 14.1, la province peut prendre une ou plusieurs des mesures suivantes :
(a)         annuler les versements de fonds à venir;
(b)         exiger le remboursement du reste des fonds que le bénéficiaire a encore en sa possession ou sous son contrôle.
15. Manquements, mesures correctives et résiliation pour défaut
15.1 Manquements
Chacune des situations décrites ci-dessous constitue un « manquement » :
(a)         de l’avis de la province, le bénéficiaire ne respecte pas une déclaration, une garantie, un engagement ou toute autre clause importante de l’entente, notamment en omettant d’accomplir l’une quelconque des tâches suivantes conformément aux modalités de l’entente : 
         (i)         utiliser ou dépenser les fonds conformément au paragraphe section 5.3;
         (ii)         satisfaire aux exigences du programme décrites dans l’article 6;
         (iii)         répondre aux critères d’admissibilité du programme énoncés dans le guide de l’athlète;
         (iv)         participer à tout processus d’évaluation qui pourrait être exigé en vertu de l’article 9;
         (v)         fournir des rapports ou des renseignements qui pourraient être exigés en vertu de l’article 7.
15.2 Conséquences des manquements et mesures correctives
En cas de manquement, la province peut, à tout moment :
(a)         prendre toute mesure qu’elle considère nécessaire afin de faciliter l’atteinte des objectifs du programme;
(b)         donner au bénéficiaire la possibilité de remédier à son manquement;
(c)         suspendre le paiement des fonds pendant la période qu’elle estime appropriée;
(d)         réduire le montant des fonds;
(e)         annuler tout versement de fonds;
(f)         exiger le remboursement du reste des fonds que le bénéficiaire a encore en sa possession ou sous son contrôle;
(g)         exiger le remboursement d’un montant équivalent aux fonds que le bénéficiaire a utilisés d’une manière qui n’était pas conforme aux modalités de l’entente;
(h)         exiger le remboursement d’un montant équivalent aux fonds que la province a fournis au bénéficiaire;
(i)         résilier l’entente à tout moment, même immédiatement, sans engager sa responsabilité et sans encourir de pénalité ou de frais, en donnant au bénéficiaire un avis à cet effet.
15.3 Possibilité de remédier au manquement
Si, conformément à l’alinéa 15.2(b), la province donne au bénéficiaire la possibilité de remédier au manquement, elle lui donnera un avis : 
(a)         donnant des détails sur le manquement;
(b)  précisant la période d’avis.
15.4 Défaut de remédier au manquement
Si la province a donné au bénéficiaire la possibilité de remédier au défaut en vertu de l’alinéa 15.2(b) et que, selon le cas :
(a)         le bénéficiaire ne remédie pas au manquement au cours de la période d’avis;
(b)         la province se rend compte que le bénéficiaire ne sera pas en mesure de remédier complètement au manquement au cours de la période d’avis;
(c)         le bénéficiaire ne remédie pas au manquement d’une manière jugée satisfaisante par la province, celle-ci pourra proroger la période d’avis ou prendre une ou plusieurs des mesures prévues aux alinéas 15.2a), c), d), e), f), g), h) et i).
15.5 Entrée en vigueur de la résiliation
La résiliation visée au présent article entrera en vigueur comme le prévoit l’avis envoyé par la province.
16. Fonds à l’expiration de l’entente
16.1 Fonds à l’expiration de l’entente
À l’expiration de l’entente, le ou la bénéficiaire restituera à la province tout montant des fonds restant en sa possession ou sous son contrôle.
17. Remboursement
17.1 Remboursement des versements excédentaires
Si, en tout temps, la province verse au bénéficiaire des fonds dépassant ce à quoi il a droit dans le cadre de l’entente, la province peut :
(a)         déduire un montant équivalent à l’excédent de tout versement de fonds subséquent; ou 
(b)         exiger que le bénéficiaire lui remette un montant équivalent à l’excédent.
17.2 Dette exigible
Si, conformément à l’entente :
(a)         la province exige du bénéficiaire le paiement des fonds ou un montant équivalent à ceux-ci;
(b)         le bénéficiaire doit des fonds ou un montant équivalant à la province, que celle-ci en ait exigé ou non le remboursement, de tels fonds ou un autre montant seront réputés une dette exigible du bénéficiaire par la province et, sauf directive contraire de celle-ci, le bénéficiaire paiera immédiatement la somme exigible à la province.
17.3 Taux d’intérêt
La province peut percevoir auprès du bénéficiaire l’intérêt couru sur toute somme exigible, au taux d’intérêt alors en vigueur pour les comptes débiteurs de la province de l’Ontario.
17.4 Paiement de sommes à la province
Le ou la bénéficiaire paiera toute somme qu’il doit à la province au moyen d’un chèque libellé à l’ordre du « ministre des Finances de l’Ontario » et envoyé à la province à l’adresse du ministère indiquée au paragraphe 18.1.
17.5 Défaut de rembourser
Sans limiter la portée de l’article 43 de la Loi sur l’administration financière (Ontario), si le ou la bénéficiaire omet de payer tout montant dû en application de l’entente, la province pourra déduire tout montant impayé des sommes payables au ou à la bénéficiaire.
18. Avis
18.1 Avis par écrit et avec adresse
Un avis sera rédigé et transmis par courriel, par courrier affranchi, par télécopieur ou en main propre, et sera respectivement adressé à la province et au bénéficiaire, selon la manière énoncée ci-dessous, ou si l’une des parties s’adresse à l’autre au moyen d’un avis :
(a)         à la province :         Ministère des Industries du patrimoine, du sport, du tourisme et de la culture
                  Division des sports, des loisirs et programmes de reconnaissance
                  À l’attention de : Programme Quest for Gold d’aide aux athlètes ontariens
                  400, avenue University, 2e étage Toronto ON  M7A 2R9
                  Courriel : questforgold@ontario.ca ou toute autre adresse électronique fournie par la suite par écrit par la province; 
(b)         au bénéficiaire – à l’adresse fournie par le bénéficiaire dans son formulaire de demande rempli ou à une autre adresse qu’il fournira par la suite par écrit.
18.2 Avis livré
Tout avis est réputé avoir été livré :
(a)         cinq jours ouvrables après son dépôt à la poste s’il est envoyé par courrier en port payé;
(b)         le jour ouvrable suivant celui de son envoi s’il est envoyé par courriel, de sa transmission s’il est transmis par télécopieur ou de sa livraison s’il est livré en personne.
18.3 Interruption des services postaux
Malgré l’alinéa 18.2(a), en cas d’interruption des services postaux :
(a)         les avis transmis par courrier affranchi ne sont pas réputés livrés;
(b)         la partie qui donne l’avis le donnera en personne ou le transmettre par courriel ou par télécopieur.
19. Consentement de la province et conformité du bénéficiaire
19.1 Consentement
La province pourra assortir tout consentement qu’elle donne au ou à la bénéficiaire en application de l’entente de toute condition qu’elle estime indiquée. Le ou la bénéficiaire respectera ces conditions.
20. Dissociabilité des dispositions
20.1 Disposition non valide ou non exécutable
Le fait qu’une disposition de l’entente ne soit pas valide ou exécutable n’a aucune incidence sur la validité ou l’exécution des autres dispositions, et toute disposition invalide ou inexécutable sera réputée être dissociée.
21. Renonciation
21.1 Renonciation par écrit
Si une partie omet de se conformer à l’une des dispositions de l’entente, elle ne peut invoquer une renonciation de l’autre partie que si celle-ci a fourni un avis de renonciation dûment signé conformément aux dispositions sur les avis du paragraphe 18.0. Toute renonciation ne s’appliquera qu’à l’obligation plus particulièrement mentionnée dans la renonciation et n’aura pas pour effet de renoncer à tout manquement ultérieur, aussi semblable soit-il.
22. Indépendance des parties
22.1 Parties indépendantes
Le bénéficiaire reconnaît qu’il n’est ni mandataire, ni coentrepreneur, ni partenaire, ni employé de la province. Il ne devra pas se présenter d’une façon qui porterait une personne raisonnable à croire à l’existence d’une telle relation, ni prendre aucune mesure qui puisse établir ou laisser supposer une telle relation.
23. Cession de l’entente ou des fonds
23.1 Aucune cession
Le bénéficiaire ne pourra, si ce n’est avec le consentement écrit préalable de la province, céder une quelconque partie de ses droits ou obligations prévus dans l’entente.
23.2 Parties liées par l’entente
Tous les droits et obligations prévus dans l’entente lieront les héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants droit autorisés respectifs des parties et s’appliqueront à eux.
24. Loi applicable
24.1 Loi applicable
L’entente ainsi que les droits, obligations et relations des parties seront régis par les lois de la province de l’Ontario et les lois fédérales du Canada applicables, et seront interprétés conformément à ces lois. La conduite des actions ou instances résultant de l’entente aura lieu devant les tribunaux de l’Ontario. Ces actions ou instances relèveront de la compétence exclusive des tribunaux de l’Ontario.
25. Autres assurances
25.1 Réalisation de l’entente
Le bénéficiaire fournira à la province toute autre assurance que cette dernière peut de temps à autre demander relativement à toute question visée dans l’entente. Le bénéficiaire prendra ou fera prendre par ailleurs toutes les mesures nécessaires pour mettre en œuvre et rendre exécutoires les modalités de l’entente dans leur intégralité.
26. Cumul des droits et des redressements
26.1 Cumul des droits et des redressements
Les droits et recours de la province en vertu de l’entente sont cumulatifs et s’ajoutent, sans s’y substituer, à ses droits et recours prévus par la loi ou en equity.
27. Reconnaissance de l’application des autres lois et directives
27.1 Reconnaissance par le bénéficiaire
Le bénéficiaire :
(a)         reconnaît qu’en recevant un financement, il peut devenir assujetti aux lois qui s’appliquent aux organismes qui reçoivent des fonds du gouvernement de l’Ontario, y compris la Loi sur la responsabilisation du secteur parapublic (Ontario), la Loi sur la divulgation des traitements dans le secteur public (Ontario) et la Loi sur le vérificateur général (Ontario);
(b)         reconnaît que le gouvernement de l’Ontario a émis des directives et des lignes directrices en matière de dépenses, d’avantages accessoires et d’approvisionnement aux termes de Loi sur la responsabilisation du secteur parapublic (Ontario) qui pourraient s’appliquer à son égard;
(c)         se conformera à ces lois, y compris aux directives qui en découlent, dans la mesure où elles sont applicables.
28. Non-respect d’autres accords provinciaux
28.1 Autres accords. Si le bénéficiaire :
(a)         n’a pas respecté une condition ou une obligation en vertu de tout autre accord conclu avec Sa Majesté le Roi du chef de l’Ontario ou l’un de ses organismes (un « défaut »);
(b)         a reçu un avis de ce manquement conformément aux exigences de cet autre accord; 
(c)         n'a pas, le cas échéant, remédié à ce manquement conformément aux exigences de cet autre accord; et 
(d)         ce manquement se poursuit; la province peut suspendre le paiement des fonds pendant la période qu'elle juge appropriée.
29. Survie
29.1 Survie
Les dispositions ci-après énumérées, ainsi que toutes les dispositions de renvoi et annexes applicables, resteront en vigueur pendant une période de sept ans à compter de la date d’expiration ou de résiliation de l’entente : l’article 1.0 et toute autre définition qui s’applique, l’alinéa 5.2c) et le paragraphe 7.1 (dans la mesure où le bénéficiaire n’a pas fourni les rapports à la satisfaction de la province), les paragraphes 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 7.6, 8.0, 9.0, 12.0, 13.2, 14.2, 15.1, les alinéas 15.2d), e), f), g) et h), les articles 16.0, 17.0, 18.0, 20.0, 23.2, 24.0, 26.0, 27.0, 28.0 et 29.0
Si vous êtes d’accord avec cette déclaration, ce consentement et cette reconnaissance, ainsi qu’avec les modalités établies pour cette demande, veuillez l’indiquer ci-dessous. Le fait de cocher « J’accepte » constitue votre acceptation de cette déclaration, consentement et reconnaissance, et des modalités établies pour cette demande, même si vous n’avez pas lu ces modalités.
Veuillez conserver une copie de votre demande pour vos dossiers.
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